
ÉCHANGE DE NOTES (13 DÉCEMBRE 1949) ENTRE LE CANADA ET

LE DANEMARK RELATIVEMENT À L'ACCORD AÉRIEN SIGNÉ

ENTRE LES. DEUX PAXS ÀOTTAWA LE 13 DÉCEMBRE 1949

LeMinistre du Danemark au Canada
au Secrétaire d'État aux Affaires extérieures

LÉGATION ROYALE Du DANEMARK

OITAWA, -le 13,décembre 1949.

MONSIEUR LE MIrNISTRE,

Me référant à ýl'Article 2 de ýl'Acecord relatif aux services aériens conclu. le
13 décembre 1949 entre le Canada et le Danemark, j 'ai l'honneur de vous faire
savoir que la société Det Danske Luftfarte.lskab A/S, en tant qu'ýasso-ciée au
~SYPtème des Lignes aériennes scandinaves, a été désigniée parlte Gouvernement

daospour exercer les droits, accordés en vertu de cet Accord. Le Gouverne-
.ment canadien n'ignore pas que le Système des Lignes aériennes scandinaves

es n ognisation exploitée conjointemnent par les Sociétés Det Dangke Luit-
fartselskab A/S, Det Norske Luftfartselskab A/S et Svensk Intercontinental
Lufttrafilk A.B., en conformité des Articles 77-79 de la Convention sur l'Avi-ation
Civile internationale signée à Chica.go le 7 décembre 1944.

ILest convenu que le Gouvernement canadien reconnaîtra cette organÎsation
conjointe et lui accor'dera l'autorisation nécessaire pour qu'elle puisse exploiter
le38 Serices 'conformément à 'A'ecord.

Il est aussi convenu que vous accepterez la participation norvégienne et sué-
dOise au Système des Lignes aériennes scandinaves, au même titre que la parti-
cipation danoise aux fins des dispositions de l'Article 5 de l'Accord relatives à la
Propriété et au contrâle, effectif de la ligne aérienne désignée.

Jea Saisis, cette occasion pour vous réitérer, Monsieur le Ministre, les aesu-
rances de ma très haute considération.

G. B. HO0LLER.


